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Saint-Martin-D’Abbat au cœur du terrritoire 

• Situation administrative 

₋ Région Centre-Val de Loire 
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₋ Communauté de communes des Loges
₋ Bassin de vie et Unité urbaine de Châteauneuf-sur-Loire
₋ Aire d’attraction et Zone d’emploi d’Orléans 
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Saint-Martin-d’Abbat
Châteauneuf-sur-Loire 

 

Orléans 



Saint-Martin-d’Abbat au sein de l’armature territoriale du 
SCoT PETR FORET D’ORLEANS LOIRE SOLOGNE   

Source : PETR FOLS  - DOO prescriptions 26 à 29

Saint-Martin-d’Abbat  
= 

pôle de proximité l’espace rural  

Organiser le territoire au plus près des 
habitants, des services de base et quotidiens. 

• Il contribue au développement maîtrisé de 
l’espace rural

• Il renforce la densité 

• Il propose des lieux de mixité urbaine 

• Il propose des opérations de 
renouvellement urbain ou en extension de 
l’enveloppe urbaine existante

• Il respecte l’identité du territoire et le 
patrimoine local. 



L’organisation du Plan Local d’Urbanisme 

Échange
Discussion 
Réflexion 

Comité technique
Élus + techniciens  

Comité de pilotage

Élus 

Terrains & investigations 
Élus + techniciens  



Partager & construire ensemble

✓ Préserver les ressources pour 
préserver l’avenir 

✓ Donner la parole aux élus et aux 
habitants 

✓ Arpenter la Commune

✓ Connaitre pour partager les projets 

✓ Créer une dynamique d’échanges

✓ Partager une vision des enjeux et 
une ambition pour le territoire



Le Plan Local d’Urbanisme est un document 
qui définit les règles d’utilisation du droit des sols

Le Plan Local d’Urbanisme : 
un plan stratégique d’aménagement du territoire 

✓ Le PLU est élaboré à l’échelle de la commune de 
Saint-Martin-d’Abbat

✓ Le PLU est construit sur une période de 10 ans 
      mais il peut être révisé / ajusté 

✓ Le PLU va préciser les secteurs à protéger et les 
secteurs constructibles 

✓ Le PLU comporte un zonage + un règlement écrit 



Le Plan Local d’Urbanisme articule les politiques publiques 

Schémas régionaux
SRADDET, SDAGE, … 

Schémas départementaux
Gens du voyage, ENS, Habitat, … 

SCoT du PETR Forêt d’Orléans Loire Sologne
Politiques sectorielles : climat, environnement, biodiversité habitat, énergie, 

mobilité, aménagement commercial, urbanisme

PLU
Servitudes, annexes (réseaux, …)

Autorisation d’urbanisme 



Les services de l’Etat associés 

Personnes Publiques Associées (PPA) 
• Présence des PPA : autant que nécessaire durant les 

études  
• + 2 à 3 réunions spécifiques prévues 
• + 1 Consultation administrative obligatoire à l’arrêt du 

PLU

Comité Départemental de Préservation des Espaces 
Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF)
• 1 présentation en commission 



Le Plan Local d’Urbanisme : 
un plan stratégique d’aménagement du territoire 

Rapport de présentation 
Évaluation environnementale

Zone naturelle Zone agricole 

Zone à urbaniser Zone urbaine 

Développement durable 

Développement cohérent  

Usage des sols 
Nature des activités 

Artificialisation des sols

Instruction du droit des sols

Règlement Orientations d’aménagement et 
de Programmation 

Annexes
Projet d’Aménagement et 

de Développement 
Durables 



La concertation avec le public 

Un registre de concertation 
• Disponible en mairie 

Pour les personnes ne pouvant pas se déplacer
• Courrier 
       Monsieur le Maire, 10 place de la Mairie
        45110  Saint-Martin-d’Abbat

• Courriels 
mairie@saintmartindabbat.fr

• Information sur les bulletins municipaux 

      et le site internet 

     https://www.saintmartindabbat.fr/

mailto:mairie@saintmartindabbat.fr


Une équipe qui accompagne Saint-Martin-d’Abbat 

VIGNES PAYSAGE 
Juliette VIGNES Paysagiste 

concepteur

IEA environnement
Melody BENOIT CATTIN 
Environnementaliste 

Chloé PELE 
Environnementaliste 
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Virginie DUCHIRON  Architecte 

DPLG Urbaniste

Sébastien BONDOUX Urbaniste 

Géomaticien 



Calendrier prévisionnel

Diagnostic                        PADD                          Règlement                                      Arrêt PLU    Consultation PPA         Enquête publique       Approbation PLU
 

2023                                                                2024           2025           

Finalisation Evaluation  environnementale 

Janv./juillet                aout/ novembre                                 de Avril à  Déc.             Janv.2025/Fev.              Mars                                Mai 2025

investigations 

environnementales

• 5 ateliers • 2 ateliers • 4 ateliers • 2 ateliers 

Réunion services de l’Etat  

(03/2024)
Réunion publique - septembre 2024

Concertation avec le public 



Diagnostic 

et 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables 



Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

• Sur le chemin de la transition écologique

A
X  1
E 

A
X  2
E
 

• Un cadre de vie de qualité pour les abbatiennes 
et les abbatiens 

A
X  3
E
 

• Une économie locale enrichie par la 
localisation de Saint-Martin-d’Abbat au sein de 
l’aire urbaine 



Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

• Sur le chemin de la transition écologique

A
X  1
E 



OBJECTIF 
PADD

Préserver la biodiversité et les corridors écologiques fonctionnels (trames verte, bleue, 
noire et brune), au sein de l’enveloppe bâtie comme à l’extérieur (réseau 
hydrographique, noyaux végétaux, forêt, coteaux, …)



OBJECTIF 
PADD

Protéger durablement le Massif de Lorris, ressource naturelle de la Forêt d’Orléans et 
socle des corridors écologiques (1).

• 3 sites Natura 2000 
• 7 ZNIEFF 
• Plusieurs prairies appartenant au 

CEN Centre-Val-de-Loire 



OBJECTIF 
PADD

Protéger durablement le Massif de Lorris, ressource naturelle de la Forêt d’Orléans et 
socle des corridors écologiques (2).

▪ A l’échelle du SDAGE Loire-Bretagne et Seine-
Normandie

▪ A l’échelle du SAGE de Beauce et milieux aquatiques 
associés

▪ SCRE Centre-Val-de-Loire

▪ SCoT du PETR Forêt d'Orléans Loire Sologne



OBJECTIF 
PADD

Accompagner la densification douce par le maintien ou la création d’espaces non 
artificialisés afin de contribuer aux enjeux de santé publique : îlots de fraicheur, 
développement des mobilités douces, gestion des ombres portées, …

▪ Saint-Martin-d’Abbat connait une croissance continue de sa population depuis 40 ans avec un 
léger fléchissement depuis les années 2000.

▪ La croissance démographique est due en partie au solde naturel qui permet un 
renouvellement de la population depuis les années 1990. Le solde migratoire est quant à lui 
négatif depuis 2014.



OBJECTIF 
PADD

Protéger la richesse des sols par l’organisation des projets de création de logements 
en priorité sur les espaces bâtis ou inscrits dans les documents de planification depuis 
2016

▪ Alors que le parc était de 263 logements en 1968, il s’est 
développé de + 198.86 % en 50 ans avec 786 logements en 
2020, correspondant à une moyenne de + 10 logements par an 
depuis 50 ans.



Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

A
X  2
E
 

• Un cadre de vie de qualité pour les abbatiennes 
et les abbatiens 



OBJECTIF 
PADD

Favoriser le parcours résidentiel des familles à toutes les étapes de la vie, en 
proposant différentes formes d’habiter (logements locatifs, intermédiaires, 
intergénérationnels, …) 



OBJECTIF 
PADD

Permettre la rénovation énergétique des constructions existantes et la mise en 
œuvre d’énergies renouvelables pour les habitations afin de limiter la précarité 
énergétique des constructions

▪ Commune résidentielle avec 67% de son parc construit après 
la 1ère Réglementation thermique.



OBJECTIF 
PADD

Faciliter les déplacements sur la commune et l’intercommunalité : vélo, marche, 
sentier pédestre, …

▪ La D952 (Grande Rue), axe de la Loire comme réseau 
structurant (Orléans-Gien)

▪ Une structure viaire en peigne 

▪ Un maillage doux sur lequel s’appuyer 



OBJECTIF 
PADD

Conforter les quartiers, grâce à la création de lieux favorisant le bien vivre des 
habitants et dynamisant la commune (exemple : commerces et services rue de 
Germigny, locaux associatifs et équipements Sentier des Érables, …)



Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

A
X  3
E
 

• Une économie locale enrichie par la 
localisation de Saint-Martin-d’Abbat au sein de 
l’aire urbaine 



OBJECTIF 
PADD

Permettre le développement des entreprises compatibles avec l’habitat : commerces, 
services, activités artisanales,…Poursuivre le développement des entreprises pour 
pérenniser l’emploi local : industrie, tertiaire, …

▪ La place importante de l’entreprise historique Antartic

▪ Un bon tissu d’artisans et d’entreprises industrielles  

▪ Des emplois majoritairement orientés vers le secteur 
industriel  

▪ Des commerces de proximité au cœur du centre-bourg

▪ Les actifs représentent plus de 80% des habitants 
avec un fort  profil de salariés (90%)



OBJECTIF 
PADD

Intégrer les bâtiments agricoles contemporains : aspect, couleurs, matériaux, logique 
d’implantation au regard du paysage et du bâti existant, accompagnement paysager

• Entretiens avec les exploitants agricoles le 
17/02/2023 : 11 exploitants rencontrés 

▪ Entre 2010 et 2022 environ 7 exploitations 
auraient cessé leurs activités

▪ Des espaces agricoles proches du tissu urbain 
parfois contraints par la proximité des secteurs 
construits

▪ Les types de cultures :
- Maraîchage
- Culture biologique et permaculture
- Plantes médicinales
- Apiculture
- Volailles
- Prairies et fourrages
- Polyculture
- Élevages de chevaux, activités équestres
- Élevages bovins



OBJECTIF 
PADD

Envisager les connexions de voies, pistes et chemins de mobilité douce afin de 
favoriser le développement de l’offre touristique d’itinérance (vélo, randonnée, 
circuits équestres…) 

• Patrimoine Mondial de l’Unesco



Rappel sur la consommation des espaces naturels, 

agricoles et forestiers (cadre de la loi)



Accélération de la perte de 

la biodiversité et 

fragmentation des espaces

Diminution des capacités 

de stockage de carbone 

par les sols et 

augmentation du 

réchauffement climatique

Amplification des 

phénomènes d’inondation 
par l’accélération du 
ruissellement des eaux 

pluviales

Réduction de la capacité 

de l’agriculture à nous 
nourrir

Accroissement des 

dépenses publiques 

Moteur de l’étalement 
urbain et de ses 

conséquences 

(allongement des distances 

domicile-travail, hausse 

des émissions de C02,…)

Des relations existent entre l’artificialisation des sols et l’érosion 
de la biodiversité

Chaque année, 24 000 ha d’espaces NAF (Naturels, Agricoles et Forestiers) sont consommés en moyenne 

en France. Les conséquences sont écologiques (érosion de la biodiversité, aggravation du risque de 

ruissellement, limitation du stockage carbone) mais aussi socio-économique.



Pour la période 2021-2031, nous parlerons de consommation d’espaces.
La consommation d’espaces NAF (Naturels, Agricoles et Forestiers) est entendue comme « 
la création ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire concerné » (article 
194 de la loi Climat et résilience).

La France s’est donc fixée l’objectif d’atteindre le « zéro artificialisation nette des sols » 

en 2050, avec un objectif intermédiaire de réduction de moitié de la consommation 

d’espaces naturels, agricoles et forestiers dans les dix prochaines années 2021-2031 par 

rapport à la décennie précédente 2011-2021. 

A partir de 2031, il s’agit de raisonner en artificialisation.
L'artificialisation nette est définie comme « le solde de l'artificialisation et de la 
désartificialisation des sols constatées sur un périmètre et sur une période donnés » 
(article L.101-2-1 du code de l’urbanisme).

La loi adoptée en 2023 précise qu’à l’échelle d’un même territoire, « la transformation 
effective d’espaces urbanisés ou construits en espaces naturels, agricoles et forestiers 
du fait d’une désartificialisation peut être comptabilisée en déduction de cette 
consommation »

Consommation des ENAF



Objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain 

Réduire la consommation des espaces naturels agricoles et forestiers

La loi Climat et résilience 

22 août 2021 - loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 
de la résilience face à ses effets



Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 2031 (ENAF) 
pour Saint-Martin-d’Abbat

• Consommation des ENAF 
[période de référence] 

consommation cumulée de la période du 
01/01/2011 au 31/12/2020 (10 ans)

                           + 11,1 ha

• Projection 2031

consommation cumulée de la période du 
01/01/2021 au 31/12/2030 (10 ans) avec un seuil 
de réduction de 50%

       + 5,5 ha

Source https://mondiagartif.beta.gouv.fr – 24/09/2024

Données d'évolution des fichiers fonciers produits et diffusés par le Cerema depuis 2009 à partir des fichiers MAJIC (Mise A Jour de 
l'Information Cadastrale) de la DGFIP. Le dernier millésime de 2023 est la photographie du territoire au 1er janvier 2023, intégrant les 
évolutions réalisées au cours de l'année 2022.

https://mondiagartif.beta.gouv.fr/


Source https://mondiagartif.beta.gouv.fr – 24/09/2024

Données d'évolution des fichiers fonciers produits et diffusés par le Cerema depuis 2009 à partir des fichiers MAJIC (Mise A Jour de 
l'Information Cadastrale) de la DGFIP. Le dernier millésime de 2023 est la photographie du territoire au 1er janvier 2023, intégrant les 
évolutions réalisées au cours de l'année 2022.

Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 2031 (ENAF) 
pour Saint-Martin-d’Abbat

https://mondiagartif.beta.gouv.fr/


Source https://mondiagartif.beta.gouv.fr – 24/09/2024

Données d'évolution des fichiers fonciers produits et diffusés par le Cerema depuis 2009 à partir des fichiers MAJIC (Mise A Jour de 
l'Information Cadastrale) de la DGFIP. Le dernier millésime de 2023 est la photographie du territoire au 1er janvier 2023, intégrant les 
évolutions réalisées au cours de l'année 2022.

Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 2031 (ENAF) 
pour Saint-Martin-d’Abbat

https://mondiagartif.beta.gouv.fr/


En vert : réduction de 50% 
1er jan. 2021 - 31 déc. 2030, 10 ans 

Objectif de consommation cumulée 2030 : 5,5 ha
Consommation annuelle moyenne : 0,6 ha 

Source https://mondiagartif.beta.gouv.fr – 24/09/2024

Données d'évolution des fichiers fonciers produits et diffusés par le Cerema depuis 2009 à partir des fichiers MAJIC (Mise A Jour de 
l'Information Cadastrale) de la DGFIP. Le dernier millésime de 2023 est la photographie du territoire au 1er janvier 2023, intégrant les 
évolutions réalisées au cours de l'année 2022.

En bleu : période de référence 
1er jan. 2011 - 31 déc. 2020, 10 ans 

Consommation cumulée de référence : 11,1 ha
Consommation annuelle de référence : 1,1 ha

Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers 2031 (ENAF) 
pour Saint-Martin-d’Abbat

https://mondiagartif.beta.gouv.fr/


Les investigations  de terrain en cours d’analyse 



Investigations de terrain menées 
par Institut d’Écologie Appliquée 
sur la période de juillet à août 
2024. 
→En attente des résultats

Si l’ensemble des secteurs ici 

investigué est comptabilisé (+ les 

coups partis), la commune 

prévoit une consommation ENAF 

de + 11ha en 10 ans soit au-delà 

des prescriptions du SCoT et de 

la loi ZAN.



LES PROCHAINES ETAPES 

✓ Le retour sur les investigations de terrain menées par 

les écologues

✓ Le règlement : zonage, règlement écrit, orientation 

d’aménagement et de programmation 

✓ Réunion publique n°2



QUESTIONS ET OBSERVATIONS 

Merci de votre attention 



ANNEXES



Démographie Logements 
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Au sein de la Communauté de Communes des Loges : 

❑ Saint- Martin-d’Abbat et Vienne-en-Val 

Ces pôles de proximité de l’espace rural ont pour vocation première d’organiser au plus près des habitants, des 

services de base, quotidiens. 

Ils organisent la proximité et contribuent au développement maîtrisé de l’espace rural.

La densité et la mixité urbaine devront être renforcées dans les opérations de renouvellement urbain ou en extension 

de l’enveloppe urbaine existante, dans le respect de l’identité territoriale et patrimoniale locale. 

Source : PETR FOLS  - DOO prescription 28

240 logements et de 10 ha maximum "en extension" de l'enveloppe 

urbaine à la date d'approbation du SCoT sont programmés sur la 

période 2020-2040 pour les 2 communes du pôle de proximité.

Répartition supposée par commune : 

• 5 ha en extension sur la période 2020-2040  = 2,5 ha pour 10 ans
• 120 logements sur la période 2020-2040 = 60 logements pour 10 

ans

Source : PETR FOLS  - DOO prescription 52

Pôle de proximité
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